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Liste de vérification saisonnière

Nom de la personne qui effectue l’inspection : _________________________________ Date : ________________

À l’extérieur Aucune 
mesure à 
prendre

Mesure à 
prendre

Préciser la mesure Date 
effectuée

Remarques

Les enfants n’ont pas accès aux piscines, aux 
cuves thermales et aux spas sur place ou dans le 
voisinage du milieu de garde.  
T Tout leur pourtour est clôturé et ils sont munis 
  d’une porte qui se verrouille automatiquement. 
T Les clôtures sont d’une hauteur d’au moins 
  1,2 m (4 pi) et ne permettent pas de grimper.

T T

Les barboteuses sont vidées et tournées à l’envers 
lorsqu’elles ne sont pas utilisées.

T T

Les surfaces placées sous le matériel de jeu sont 
remblayées pour éviter qu’elles deviennent trop 
denses ou trop dures.

T T

Les portiques de jeu intérieurs ne sont pas utilisés 
à l’extérieur pendant l’hiver.

T T

Vous répandez du sable ou du sel dans les entrées 
extérieures afin d’éviter les chutes par temps froid. 

T T

Le milieu de garde possède les fournitures 
d’urgence de base en cas de température 
extrême (p. ex., lampes de poche et bougies, eau 
embouteillée, denrées non périssables, couvertures 
supplémentaires, etc.)

T T


